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Des chercheurs des universités de Stanford (États-Unis) et de Landau (Russie), conjointement avec des ingénieurs de Seagate, viennent de publier les résultats de leurs recherches sur les limitations physiques de vitesse des disques durs.



En effet, le stockage de données sur disque dur s'effectue par le marquage de chaque bit de donnée sur une zone minuscule à sa surface en la magnétisant dans une direction ou son opposé pour différencier le 0 du 1.



Le fait de réécrire une donnée à la surface du disque nécessite donc d'utiliser une pulsation électromagnétique plus ou moins rapide de manière à dépolariser et à magnétiser l'emplacement correspondant au bit de donnée. Évidemment, le fait d'accélérer la pulsation fait qu'il est possible de réécrire plus rapidement, et donc augmente la vitesse du disque dur.



Cependant, si la pulsation est trop rapide ou intense, on observe des modifications aléatoires de données à la surface du disque, ce qui remet totalement en question l'intégrité des données !



Les chercheurs ont donc cherché à déterminer cette limitation, et la bonne nouvelle, c'est que les disques durs peuvent être encore 1000 fois plus rapides que les plus rapides à l'heure actuelle, ce qui laisse présager des taux de transfert de l'ordre du Ti/s (Tebi/s, anciennement Térabit/s) !



Il n'y a donc pas de quoi s'inquiéter, 640Ko^W1 Ti/s ce sera largement suffisant pour tout le monde !







* L'article sur CNN

http://www.cnn.com/2004/TECH/ptech/04/22/computer.speedlimit.ap/ind(...)

* L'article ailleurs

http://iml.jou.ufl.edu/Newszine/tech/6.htm(...)

* Le site de Seagate

http://www.seagate.com/(...)

* Le site de l'Université de Stanford

http://www.stanford.edu/(...)

* Les nouvelles unités du Système International

http://physics.nist.gov/cuu/Units/binary.html(...)
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